
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Tamid

Michna 3 - Chapitre 2

הֵחֵלּוּ מַעֲלִין בַּגִּזְרִין
לְסַדֵּר אֵשׁ הַמַּעֲרָכָה.

וְכִי כָּל הָעֵצִים כְּשֵׁרִים לַמַּעֲרָכָה?
הֵין;

כָּל הָעֵצִים כְּשֵׁרִין לַמַּעֲרָכָה,
חוּץ מִשֶּׁל זַיִת וְשֶׁל גֶּפֶן;

אֲבָל בְּאֵלּוּ רְגִילִין:
בְּמֻרְבִּיּוֹת שֶׁל תְּאֵנָה,

וְשֶׁל אֱגוֹז,
וְשֶׁל עֵץ שֶׁמֶן.

[Après que les cendres furent déposées jusqu'au milieu de l'autel, les Kohanim]commencèrent à élever des
bûches[sur l'autel afin]de monter le dispositif[de bois sur lequel les offrandes étaient brûlées. Le tana demande
:]Et[le bois de]tous les arbres est-il apte à la disposition ?[Le tana répond : Le bois de]tous les arbres est apte à la
disposition, à l'exception du[bois]de la vigne et de l'olivier, mais[les Kohanim]avaient l'habitude[de monter la
disposition]avec[du bois de]ces[arbres :]Avec de jeunes branches de figuier, de noyer et de pin.
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